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PAR COURRIEL ( ) 
 
 
Montréal, le 18 août 2023 
 
 

 

 
 
 
Objet : Votre demande d’accès à l’information du 19 juillet 2023 (réf : Divers courriels, registres 

et documents adressés ou reçus par IQ concernant la vente, la faillite et la transformation 
en coopérative du quotidien Le Soleil pour la période allant de janvier 2015 à 
décembre 2019)  

 N/D : 1-210-746  

 
, 

 
Nous faisons suite à votre demande d’accès, formulée en vertu de la Loi sur l’accès aux documents 
des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ c.A-2.1),  
ci-après la (« Loi sur l’accès »), reçue par courriel le 19 juillet 2023, dont copie est jointe en annexe, 
et à notre accusé de réception du 21 juillet 2023 qui faisait également foi d’avis de prolongation.  
 
Nous avons finalisé les travaux afférents à votre demande et retracé les documents qu’elle vise, 
en l’occurrence des courriels et leurs pièces. Ceux pouvant vous être partagés accompagnent la 
présente réponse. En vertu de l’article 14 de la Loi sur l’accès, il est possible que certains passages 
aient été caviardés puisqu’ils contenaient des renseignements confidentiels, notamment 
commerciaux ou financiers. Également, des documents ne sont pas remis puisque les 
renseignements dont l’accès est restreint en composent la substance. 
 
Plus particulièrement, nous ne détenons aucune communication émanant du président-directeur 
général d’Investissement Québec ou de la présidente du conseil concernant la vente du Soleil par 
le groupe de presse Gesca survenue en mars 2015. 
 
Afin de compléter la présente, nous vous référons aux réponses à des demandes d’accès datées 
des 8 juin 2022 et 26 août 2019 diffusées sur notre site Web portant sur des échanges courriels 
concernant Groupe Capitales Médias. En effet, pour les périodes qu’elles couvrent, nous sommes 
d’avis que si des documents pouvaient vous être remis en lien avec votre demande, ceux-ci y 
figureraient. 
  
Quant aux accès au registre des rencontres de la direction, nous ne détenons aucun document à 
cet égard. Dans le même ordre d’idées, nous ne pouvons vous préciser les sujets ayant été 
discutés par les parties visées à votre demande. Le cas échéant, des courriels afférents à des 
rencontres pourraient figurer aux documents transmis antérieurement. 

mailto:responsable.acces@invest-quebec.com
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En regard de notre décision, nous invoquons au soutien de notre position, comme applicables en 
l’espèce, les articles 9, 21, 22, 23, 24, 27, 31, 37, 54 et 56 de la Loi sur l’accès et l’article 9 de la 
Charte des droits et libertés. 

Par ailleurs, en ce qui a trait à votre demande relative aux rencontres du Ministre ou de son 
personnel et pour certains échanges de courriel, nous jugeons qu’elle relève davantage du 
ministère de l’Économie, de l’Innovation et de l’Énergie. Tel que la Loi sur l’accès le recommande, 
nous vous remettons les coordonnées du responsable de l’accès aux documents du Ministère au 
cas où il vous serait opportun de le contacter: 

Ministère de l’Économie, de l’Innovation et de l’Énergie 
Monsieur Pierre Bouchard 
Secrétaire général 
710, Place d’Youville, 6e étage, Québec (Qc) G1R 4Y4 
Courriel : accesinformation@economie.gouv.qc.ca 

En terminant, si vous désirez contester cette décision, il vous est possible de le faire auprès de la 
Commission d’accès à l’information. À cet effet, vous trouverez en annexe l’avis concernant ce 
recours. 

Nous vous prions d'agréer, , l'expression de nos sentiments les meilleurs. 

La responsable de l'accès aux documents pour Investissement Québec et ses filiales, 

Danielle Vivier 
Directrice, Protection des renseignements personnels, accès à l’information et ombudsman 

p.j. : Votre demande du 19 juillet 2023, Extraits de la Loi sur l’accès, Avis de recours et Documents
remis

mailto:accesinformation@economie.gouv.qc.ca


   

 

 
 
INVESTISSEMENT QUÉBEC  

Danielle Vivier 
Directrice principale, bureau de la conformité, de l'ombudsman et de la gouvernance 
d'Investissement Québec 
1001, boul. Robert-Bourassa #1000 
Montréal (QC) H3B 4L4 
Tél. : 514 873-2068 #0 
Sans frais : 866 870-0437 
Téléc. : 514 873-9917 

Responsable.acces@invest-quebec.com  
 
Objet : Demande d’accès à l’information 
 
Madame, 
 
Je vous adresse une requête en vertu de la loi d’accès à l’information au sujet de la vente, de 
la faillite et de la transformation en coopérative du quotidien Le Soleil. Les informations 
recherchées couvrent la période allant de janvier 2015 à décembre 2019.  
 
Je voudrais obtenir copie des communications émanant du p.d.g. ou de la présidente du 
conseil d’administration, concernant la vente du Soleil par le groupe de presse Gesca, en 
mars 2015, à Groupe Capitales Médias (GCM); ce dernier groupe a déclaré faillite en août 
2019, pour être ensuite cédé à la Coopérative nationale de l’information indépendante 
(CN2I), en décembre 2019. 
 
J’aimerais consulter les mémos, rapports, courriels et toutes notes internes adressées ou 
reçues par votre organisme, touchant les autres ministères et organismes (Retraite Québec), 
les entreprises ou les syndicats gravitant autour de ce dossier. Je voudrais particulièrement 
savoir si la question des fonds de retraite a été abordée dans ces divers documents. 
 
Ainsi, je vise à apprendre si le projet de loi 57, pour modifier le financement des régimes de 
retraite à prestations déterminées, projet présenté en 2015 et devenu, la même année, 
législation (réglement 29 sur ces régimes de retraite), a fait l’objet de ces discussions sur ses 
impacts sur les travailleurs, cadres et retraités, discussions avec toutes les parties engagées 
(entreprises, syndicats ou organismes de l’État, par exemple, dans ce dernier cas, la Retraite 
Québec) dans cette affaire. 
 
De plus, la question des emplois, dont leur maintien, a-t-elle aussi été abordée à chacune 
des étapes de la vente, de la faillite et de la relance du Soleil et des autres quotidiens. 
 
J’aimerais avoir accès au registre des rencontres de la direction à cette période, aussi bien 
avec les ministères et organismes publics qu’avec les parties privées engagées (entreprises 
ou syndicats) dans ce dossier. J’aimerais obtenir confirmation ou infirmation de rencontres se 
déroulant avec le cabinet du premier ministre. 
 



   

 

Je veux aussi savoir si les représentants de la CSN, de la FNC (Fédération nationale des 
communications), de Gesca et de Groupe Capitales médias ont fait l’objet de rencontres 
directes avec votre ministre ou son personnel. Si c’est le cas, je veux savoir si elles 
consistaient en des rencontres individuelles ou si c’étaient des rencontres avec les 
responsables de plusieurs groupes. 
 
Dans l’éventualité où il y a eu de telles réunions, et particulièrement pour 2015/2016, je veux 
savoir si les déficits de solvabilité des régimes de retraite des quotidiens de GCM ont fait 
l’objet des discussions. 
 
De la même manière, a-t-on échangé sur la nature des liens entre GCM et Gesca; a-t-on 
discuté de la solidité financière de l’acquéreur du moment (2015), soit GCM, groupe présidé 
par l’homme d’affaires Martin Cauchon; a-t-on parlé de coupes des rentes et/ou de 
diminution d’emplois; toujours dans l’éventualité de telles réunions, les syndicats locaux du 
Soleil ont-ils participé aux échanges? 
 
Je vous remercie à l’avance pour vos recherches. 
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
  



   

 

RÉFÉRENCES LÉGISLATIVES 
 
chapitre A-2.1 
 
LOI SUR L’ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA 
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
9. Toute personne qui en fait la demande a droit d’accès aux documents d’un organisme public.   
Ce droit ne s’étend pas aux notes personnelles inscrites sur un document, ni aux esquisses, 
ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents de même nature. 
 
14. Un organisme public ne peut refuser l’accès à un document pour le seul motif que ce document 
comporte certains renseignements qu’il doit ou peut refuser de communiquer en vertu de la 
présente loi. 

Si une demande porte sur un document comportant de tels renseignements, l’organisme public 
peut en refuser l’accès si ces renseignements en forment la substance. Dans les autres cas, 
l’organisme public doit donner accès au document demandé après en avoir extrait uniquement les 
renseignements auxquels l’accès n’est pas autorisé. 
 
21. Un organisme public peut refuser de confirmer l’existence ou de donner communication d’un 
renseignement dont la divulgation aurait pour effet de révéler un emprunt, un projet d’emprunt, une 
transaction ou un projet de transaction relatifs à des biens, des services ou des travaux, un projet 
de tarification, un projet d’imposition d’une taxe ou d’une redevance ou de modification d’une taxe 
ou d’une redevance, lorsque, vraisemblablement, une telle divulgation: 
 

1° procurerait un avantage indu à une personne ou lui causerait un préjudice sérieux; ou 
 
2° porterait sérieusement atteinte aux intérêts économiques de l’organisme public ou de la 

collectivité à l’égard de laquelle il est compétent. 
 
22. Un organisme public peut refuser de communiquer un secret industriel qui lui appartient. 
 
Il peut également refuser de communiquer un autre renseignement industriel ou un renseignement 
financier, commercial, scientifique ou technique lui appartenant et dont la divulgation risquerait 
vraisemblablement d’entraver une négociation en vue de la conclusion d’un contrat, de causer une 
perte à l’organisme ou de procurer un avantage appréciable à une autre personne. 
 
Un organisme public constitué à des fins industrielles, commerciales ou de gestion financière peut 
aussi refuser de communiquer un tel renseignement lorsque sa divulgation risquerait 
vraisemblablement de nuire de façon substantielle à sa compétitivité ou de révéler un projet 
d’emprunt, de placement, de gestion de dette ou de gestion de fonds ou une stratégie d’emprunt, 
de placement, de gestion de dette ou de gestion de fonds. 
 
23. Un organisme public ne peut communiquer le secret industriel d’un tiers ou un renseignement 
industriel, financier, commercial, scientifique, technique ou syndical de nature confidentielle fourni 
par un tiers et habituellement traité par un tiers de façon confidentielle, sans son consentement. 
 
24. Un organisme public ne peut communiquer un renseignement fourni par un tiers lorsque sa 
divulgation risquerait vraisemblablement d’entraver une négociation en vue de la conclusion d’un 
contrat, de causer une perte à ce tiers, de procurer un avantage appréciable à une autre personne 
ou de nuire de façon substantielle à la compétitivité de ce tiers, sans son consentement. 



   

 

 
27. Un organisme public peut refuser de communiquer un renseignement dont la divulgation aurait 
vraisemblablement pour effet de révéler un mandat ou une stratégie de négociation de convention 
collective ou de contrat, pendant huit ans à compter du début de la négociation. 
 
Il peut également refuser de communiquer, pendant dix ans à compter de sa date, une étude 
préparée en vue de l’imposition d’une taxe, d’un tarif ou d’une redevance. 
 
31. Un organisme public peut refuser de communiquer une opinion juridique portant sur l’application 
du droit à un cas particulier ou sur la constitutionnalité ou la validité d’un texte législatif ou 
réglementaire, d’une version préliminaire ou d’un projet de texte législatif ou réglementaire. 
 
37. Un organisme public peut refuser de communiquer un avis ou une recommandation faits depuis 
moins de dix ans, par un de ses membres, un membre de son personnel, un membre d’un autre 
organisme public ou un membre du personnel de cet autre organisme, dans l’exercice de leurs 
fonctions. 
 
Il peut également refuser de communiquer un avis ou une recommandation qui lui ont été faits, à 
sa demande, depuis moins de dix ans, par un consultant ou par un conseiller sur une matière de 
sa compétence. 
 
48. Lorsqu’il est saisi d’une demande qui, à son avis, relève davantage de la compétence d’un 
autre organisme public ou qui est relative à un document produit par un autre organisme public ou 
pour son compte, le responsable doit, dans le délai prévu par le premier alinéa de l’article 47, 
indiquer au requérant le nom de l’organisme compétent et celui du responsable de l’accès aux 
documents de cet organisme, et lui donner les renseignements prévus par l’article 45 ou par le 
deuxième alinéa de l’article 46, selon le cas. 
 
Lorsque la demande est écrite, ces indications doivent être communiquées par écrit. 
 
54. Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une personne physique 
et permettent de l’identifier. 
 
56. Le nom d’une personne physique n’est pas un renseignement personnel, sauf lorsqu’il est 
mentionné avec un autre renseignement la concernant ou lorsque sa seule mention révélerait un 
renseignement personnel concernant cette personne. 
 
 
 
  

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/A-2.1#se:56
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/A-2.1#se:56


   

 

chapitre C-12 
 
CHARTE DES DROITS ET LIBERTÉS DE LA PERSONNE 
 
 
9. Chacun a droit au respect du secret professionnel. 
 
Toute personne tenue par la loi au secret professionnel et tout prêtre ou autre ministre du culte ne 
peuvent, même en justice, divulguer les renseignements confidentiels qui leur ont été révélés en 
raison de leur état ou profession, à moins qu’ils n’y soient autorisés par celui qui leur a fait ces 
confidences ou par une disposition expresse de la loi. 
 
Le tribunal doit, d’office, assurer le respect du secret professionnel. 
 
 
 
 
 
  

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/C-12#se:9


   

 

 

 
 
 



De: Sylvain Ouellet
Envoyé: 28 novembre 2019 11:16
À: 'Carl Coulombe'
Objet: RE: Demande d'informations - Investissement Québec - Groupe Capitales Médias

Un gros merci ! 

Sylvain Ouellet 
Directeur de comptes principal, Créances spéciales 

Direction, Créances spéciales – Ouest du Québec 
413, rue Saint-Jacques, bureau 500  
Montréal (Québec) H2Y 1N9  
Tél. : 514 873-5574  
Téléc. : 514 873-1212  
1 866 870-0437  

Devez-vous vraiment imprimer ce courriel? Pensez à l’environnement.  

Avis sur la confidentialité et avertissement relatif à la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (L.R.Q., c.A-2.1) 
L’information transmise par ce courriel est de nature privilégiée et confidentielle. Elle est destinée à l'usage exclusif du destinataire ci-dessus. Si vous n'êtes pas le destinataire visé, vous 
êtes par la présente avisé qu'il est strictement interdit d'utiliser cette information, de la copier, de la distribuer ou la diffuser. Si cette communication vous a été transmise par erreur, 
veuillez la détruire et nous en aviser immédiatement par courriel. 

De : Carl Coulombe [mailto:Carl.Coulombe@economie.gouv.qc.ca]  
Envoyé : 28 novembre 2019 09:38 
À : Sylvain Ouellet <Sylvain.Ouellet@invest-quebec.com> 
Objet : TR: Demande d'informations - Investissement Québec - Groupe Capitales Médias 

Sylvain, 

L’information véhiculé dans mes notes est un salaire moyen de  Voir pièce jointe également. 

Merci 

Carl Coulombe, CPA, CMA | Conseiller en interventions stratégiques 
Direction des interventions financières 
Ministère de l’Économie et de l’Innovation

710, place D'Youville, 9e étage, bureau 9.04 
Québec (Québec) G1R 4Y4 
418 691-5698, poste 4871 - 1 866 680-1884 - www.economie.gouv.qc.ca 
Télécopieur : 418 643-0326 
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Avis de confidentialité 
Ce courriel et toutes pièces attachées transmis sont à usage restreint. Si ce courriel ne vous est pas destiné, veuillez le détruire et en informer l'expéditeur: 
carl.coulombe@economie.gouv.qc.ca

De : Philippe Marchand <philippe.marchand@invest-quebec.com>  
Envoyé : 17 avril 2019 09:01 
À : Carl Coulombe <Carl.Coulombe@economie.gouv.qc.ca> 
Objet : TR: Demande d'informations - Investissement Québec - Groupe Capitales Médias 

De :  @lesoleil.com]  
Envoyé : 11 mars 2019 16:13 
À : Philippe Marchand <philippe.marchand@invest-quebec.com> 
Cc : Hélène Guay <helene.guay@invest-quebec.com>; @LeSoleil.com> 
Objet : RE: Demande d'informations - Investissement Québec - Groupe Capitales Médias 

Bonjour, M. Marchand, vous trouverez ci-joint la demande d’informations sur les emplois dans le cadre de notre projet. 

Si vous avez des questions supplémentaires, n’hésitez pas à me contacter. 

Merci bonne fin de journée. 

________________________________________________ 

De : Philippe Marchand [mailto:philippe.marchand@invest-quebec.com]  
Envoyé : 1 mars 2019 15:39 
À : @lesoleil.com> 
Cc : Hélène Guay <helene.guay@invest-quebec.com> 
Objet : Demande d'informations - Investissement Québec - Groupe Capitales Médias 



Bonjour-

Dans le cadre de l'analyse de votre demande de financement, nous aurions besoin de confirmer certaines informations 
avec vous afin de faire progresser votre dossier. 

• Pourriez-vous nous confirmer que les ventes prévisionnelles ci-jointes sont les plus récentes à votre disposition.

• Merci de nous fournir les données annuelles sur les emplois au Québec, comme présenté ci-dessous :

DONNÉES SUR LES EMPLOIS AU QUÉBEC:

Impact du projet sur les emplois permanents au 
2019 2020 

2021 

Qcl 
- -

# avant le projet (emplois actuels) ---- ----

Total de l'année précédente ----

# créés par le projet par année 

# créés sans projet par année 

# perdus par le projet par année 

Total 

# sauvegardés par le projet par année 

Salaire moyen annuel - (excluant les avantages $ $ 
sociaux! 

rNOTE �: Définition d'un emploi permanent : 

TOTAL 

-

----

• Un emploi est comptabilisé lorsqu'il correspond à un poste occupé à temps plein au sein de
l'entreprise au Québec. Par temps plein, on comRrend un minimum de 1200 heures P.ar année.

• On ne comptabilise pas les emplois de moins de 1200 heures par année sous la forme d'équivalent
temps plein ou sous toute autre forme. Ces emplois sont généralement précaires et susceptibles de

disparaître rapidement.

Merci pour tout, 

Salutations, 

Philippe Marchand, M. Sc. 
Directeur 

Direction, Financement spécialisé - Montréal 
413, rue Saint-Jacques, bureau 500 
Montréal (Québec) H2Y 1N9 

Tél. : 514 864-4966 
Téléc. : 514 873-8490 
1 866 870-0437 

Investissement 
Québec 

Devez-vous vraiment imprimer ce courriel? Pensez à l'environnement. 

Av-.S sur la confidentialité et avertissement relatif à la Loi sur l'accés aux documents des organ-.Smes publics et sur la protection des renseignements personnels (L.R.Q., c.A-2.1) 

L'infonnation transmise par ce courriel est de nature privilégiée et confidentielle. Elle est destinée à l'usage exclusif du destinataire ci-dessus. Si vous n'êtes pas le destinataire visé, vous 
êtes par la présente avisé qu'il est strictement interdit d'utiliser cette information, de la copier, de la distribuer ou la diffuser. Si cette communication vous a été transmise par erreur, 
veuillez la détruire et nous en aviser immédiatement par courriel. 
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